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pas à son débiteur. Il n'a aucun droit, ni de troubler cette pro-
priété, ni encore moins de la faire vendre et de profiter du
prix.

L'adjudicataire du bien vendu ne peut lui-même avoir plus
de droit sur ce bien que n'en avait le débiteur.

Ces principes d'une justice évidente sont consacrés dans
notre législation actuelle.

On lit dans la loi du 11 brumaire an vn, sur le régime hy-
pothécaire et sur les expropriations forcées, la disposition sui-
vante :

(Article 25.) L'adjudication définitive ne transmet à l'adjudica-
taire d'autres droits à la propriété que ceux qu'avait le saisi.

Dans le projet de Code de Procédure, on avait d'abord mis
des dispositions portant l'éviction absolue de toutes les pro-
priétés comprises dans l'adjudication. On a depuis modifié ces
dispositions contre lesquelles plusieurs cours ont réclamé. On
a proposé de distinguer le cas où les créanciers auront fait
vendre un bien dont aucune portion n'appartiendrait à leur
débiteur, ou dont il n'aurait pas au moins les trois quarts, et
le cas où ce débiteur serait propriétaire de plus des trois quarts
de ce bien.

Lorsque la totalité ou au moins les trois quarts n'appartien-
dront pas au débiteur, on reconnaît que le vrai propriétaire
devra être, même après l'adjudication, admis à réclamer; mais
On ne lui donne que trois ans de délai.

Lorsque le débiteur sera propriétaire de plus des trois quarts
des biens vendus, on veut que les propriétaires de l'autre por-
lion soient dépouillés par l'adjudication, et on ne leur laisse
d'autre ressource que de se présenter avant la distribution du
prix, pour recevoir sur ce prix la somme proportionnelle à la
valeur de leur héritage ; si le prix a été distribué avant qu'ils
se soient présentés, ils perdront et l'héritage et sa valeur.

Quant aux charges réelles et aux servitudes autres que celles
naturelles ou patentes sur le bien vendu, on propose de ne con-
server cette espèce de propriété qu'au moyen d'inscriptions
Prises au bureau des hypothèques avant l'adjudication.

La distinction proposée et les effets qu'on veut lui donner


